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City of Greater Sudbury / Ville du Grand Sudbury 
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Sudbury Ontario P3A 5P3 
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Avis concernant le logement commimautaire
Politiques et procedures, n° 21-02 

Le 12 mai 2021
(annule 1’Avis concernant le logement communautaire n° 20-11)

Les exigences, les recommcmdations et les lignes directrices enoncees dans ce communique 
doivent etre mises en oeuvre par les fournisseurs de logements regis par les programmes prevus 
par la loi ou l’accordd’exploitation indiques ci-dessous :

V Fournisseurs auto rises en vertu de la Loi de 2011 sur les services de logement
V Loi de 2006 sur la location a usage d’habitation
□ Fournisseurs regis par un accord d'exploitation federal
V Exigence
□ Lignes directrices
□ A titre de renseignement seulement

Obiet

Admissibilite aux logements adaptes

References legislatives : Loi de 2011 sur les services de logement, art. 59-67, Regl. de 
FOnt. 367/11 art. 68-85, Loi de 2006 sur la location a usage d’habitation, art. 7 et art. 58

Obiectif et apercu

Etablir un processus pour selectionner les menages ayant besoin d’un logement adapte a loyer 
subventionne ou a loyer selon le marche et determiner Fadmissibilite continue d’un menage qui 
occupe un logement adapte dans un ensemble domiciliaire designe.

Contexte

Le portefeuille de logements communautaires compte un nombre restreint de logements adaptes 
et il y a une longue liste d’attente pour y acceder.

Avec le temps, certains fournisseurs de logements pourraient constater qu’une personne qui avait 
besoin d’un logement adapte ne fait plus partie du menage ou que le menage n’a plus besoin 
d’un logement adapte. Dans le passe, les lignes directrices provinciales ne semblaient pas 
indiquer clairement les mesures que les fournisseurs de logements peuvent ou doivent prendre 
pour s’assurer que les logements adaptes sont occupes par des menages ayant besoin de 
1’adaptation ou des adaptations en question. Par consequent, les logements adaptes continuaient
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de servir a des menages qui n’en avaient pas besoin, tandis que des menages qui en avaient 
besoin devaient faire face a longue periode d’attente.

II incombe au gestionnaire de service de determiner fadmissibilite initiale du menage a un 
logement adapte, tandis que les fournisseurs de logements s’occupent par la suite de revoir 
fadmissibilite continue des menages qui occupent un logement adapte. Cette revision doit 
respecter les reglements etablis.

La Loi de 2011 sur les services de logement (LSL) art. 59 et art. 61(1) indique qu’il incombe a 
fadministrateur des logements adaptes de determiner fadmissibilite aux logements adaptes 
conformement aux reglements provinciaux.

Pour clarifier cet aspect de la LSL et des reglements pertinents, nous avons obtenu un conseil 
juridique. Le conseil a confirme que la Loi de 2006 sur la location a usage d‘habitation (LLUA) 
prevoit que le droit d’occuper un logement locatif amenage grace a un programme de 
fmancement provincial et toujours regi par la partie VII de la LSL peut etre resilie lorsque le 
menage ne repond plus aux conditions d’occupation du logement locatif en question.

La LLUA art. 58(1) al. 2, indique qu’un proprietaire peut dormer au menage un avis de 
resiliation d’entente d’occupation ou de location si le logement en question est un logement vise 
par les alineas 1, 2, 3 ou 4 du paragraphe 7 (1) de la LLUA et que le menage ne satisfait plus aux 
conditions d’occupation du logement.

A f examen de f article 7 de la Loi de 2006 sur la location a usage d‘habitation et de la partie 
VII de la Loi de 2011 sur les services de logement, il est maintenant clair qu’un foumisseur de 
logements peut mettre un terme a foccupation ou a la location d’un logement si le menage 
continue d’occuper un logement adapte alors qu’il n’aplus besoin des adaptations qu’il fournit.

Reglement local

Le gestionnaire de service doit adopter et executer la politique d’orientation qui suit. Cette 
politique a pour but d’etablir un processus qui assure que les logements adaptes servent 
uniquement aux menages qui en ont besoin. Le processus prevu par la politique prevoit 
egalement que le fournisseur de logements doit confirmer annuellement fadmissibilite du 
menage qui occupe un logement adapte. Cette mesure vise a assurer de faqon continue que seuls 
les menages qui en ont besoin occupent les logements adaptes.

Un menage juge inadmissible doit recevoir un avis lui demandant de demenager dans un 
logement non adapte dans un delai raisonnable determine par le gestionnaire de service. La 
politique vise a reduire les difficultes qu’eprouvent les menages juges inadmissibles et de 
faciliter leur demenagement vers un nouveau logement.

Role du gestionnaire de service

Le demandeur doit repondre a tous les criteres d’admissibilite pour etre inscrit a la liste d’attente 
centralisee ou a la liste d’attente interne des fournisseurs de service. Les criteres/etapes a suivre 
sont:

• remplir une demande de logement; et
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• remplir une demande de logement adapte pour raison medicale.

La demande de logement adapte est examinee pour verifier que le demandeur est admissible a la 
liste d’attente. La demande de logement adapte pour raison medicale doit accompagner le 
formulaire de demande de logement. Seul un demandeur juge admissible a un logement adapte 
pent etre inscrit a la liste d’attente pour un logement adapte.

L’admissibilite a un logement adapte est determinee en fonction des renseignements fournis par 
le formulaire de demande pour raison medicale. Au moins un (1) membre du menage doit avoir 
besoin d’un logement adapte. Chaque demande est evaluee en fonction de ses merites propres.

Un demandeur qui a besoin d’un fauteuil roulant ou d’un scooter en certaines occasions pour ses 
deplacements a 1’exterieur n’est pas admissible a un logement adapte.

Le demandeur doit confirmer son admissibilite lors de la demande initiale et annuellement par la 
suite dans le cadre du reexamen regulier de la demande. Si 1’examen annuel indique que le 
menage n’est plus admissible a un logement adapte (p. ex., la personne qui avait besoin des 
adaptations ne fait plus partie du menage), le demandeur doit mettre son inscription a jour et 
indiquer son choix d’options de logements non adaptes. Si le demandeur est alors juge 
inadmissible a un logement adapte et a 1’aide sous forme de loyer indexe sur le revenu, sa 
demande est annulee.

Lors de la demande initiale, le Registre doit egalement informer le demandeur de ce qui suit:

• Au moment ou il reqoit 1’offre d’un logement adapte, le demandeur doit de nouveau 
confirmer au fournisseur de logements qu’il est admissible a un logement adapte.

• Si au moment de 1’offre conditionnelle, le fournisseur de logements determine que le 
menage n’est plus admissible a un logement adapte, il retire 1’offre et donne au 
demandeur 1’occasion de mettre a jour sa demande d’un logement non adapte. La 
demande conserve sa date d’inscription originale. Mais si le menage n’a plus droit a 
1’aide sous forme de loyer indexe sur le revenu, le Registre annule la demande.

• Si le menage occupe un logement adapte et qu’on determine par la suite qu’il n’est plus 
admissible a ce genre de logement (p. ex., la personne qui avait besoin des adaptations 
n’habite plus le logement), le menage devra quitter le logement. Si le menage a toujours 
le droit de recevoir 1’aide sous forme de loyer indexe sur le revenu, le Registre etablit 
pour le menage inadmissible au logement adapte un processus d’aide a son 
demenagement dans un autre logement.

Le processus a 1’intention des menages inadmissibles est decrit ci-apres.

Role du fournisseur de logements

Le fournisseur de logements doit apporter les modifications necessaires a 1’entente de 
location/occupation qui vise les logements adaptes. L’entente de location/occupation doit 
indiquer que 1’occupation du logement adapte est conditionnelle a 1’admissibilite continue du 
menage. Si le menage est ultimement juge inadmissible, le menage doit reconnaitre qu’il devra 
quitter le logement selon le processus etabli par le gestionnaire de service.
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Le Regl. de I’Ont. 367/11, art. 76 (1), al. 3, stipule que si un logement est adapte aux besoins 
particuliers, le fournisseur de logements doit choisir un menage qui a besoin de ces adaptations. 
Lorsqu’il choisit un menage pour un logement adapte, le fournisseur de logements doit le choisir 
dans la liste d’attente du Registre pour les logements adaptes ou dans sa liste interne, pourvu que 
le Registre ait juge que le menage est admissible a un logement adapte. Le fournisseur de 
logements qui fait une offre de logement doit confirmer que le menage est admissible a un 
logement adapte. S’il apparait a I’examen que le menage ne repond plus aux criteres 
d’admissibilite, le fournisseur de logements en informe par lettre le Registre et le demandeur. La 
lettre doit donner au demandeur 1’occasion de soumettre une demande d’examen interne de la 
decision initiale. Elle doit aussi indiquer au demandeur qu’il doit contacter le Registre pour faire 
revoir la demande. L’offre de logement conditionnelle est retiree.

Le menage qui occupe un logement adapte doit respecter tous les aspects de son entente de 
location ou d’occupation, ainsi que les exigences, les regies et les lois qui s’appliquent aux autres 
menages. Le fournisseur de logements est cense appliquer au menage qui occupe les logements 
adaptes toute autre loi et regie applicable a 1’ensemble des logements.

Conformement au processus standard, le fournisseur de logements doit mener annuellement un 
examen de I’admissibilite de tous les menages. De plus, le fournisseur de logements doit 
confirmer que le menage qui occupe un logement adapte est toujours admissible a ce logement 
en vertu de f article 80 (1) du Regl. de I’Ont. 367/11.

Le fournisseur de logements doit entreprendre le processus d’examen de I’admissibilite lorsqu’il 
se rend compte que le menage ne repond peut-etre plus aux criteres d’admissibilite.

S’il determine que le menage n’a plus besoin des adaptations qu’offre le logement, le fournisseur 
de logements en avise le menage par lettre immediatement et fournit une copie de cette lettre au 
Registre. L’avis fourni doit indiquer que le menage a ete juge inadmissible au logement adapte et 
qu’il devra demenager. L’avis doit donner au menage 1’occasion de soumettre une demande 
d’examen interne de la decision. L’avis doit expliquer que le Registre enverra au menage un 
formulaire qui servira a 1’inscrire a la liste d’attente centralisee. Le fournisseur de logements peut 
inscrire le menage a sa liste d’attente interne pour le prochain logement de taille convenable qui 
deviendra disponible.

Le fournisseur de logements ne doit pas proceder a I’eviction d’un menage qui n’est plus 
admissible au logement adapte qu’il occupe sans obtenir au prealable le consentement ecrit 
du gestionnaire de service.

II est a noter que le fournisseur de logements peut proceder a I’eviction d’un menage sans 
demander le consentement du gestionnaire de service si la ou les raisons de proceder a I’eviction 
repondent a tout autre critere prevu par la legislation.

Admissibilite du menage a un logement adapte

L’admissibilite initiale du menage a un logement adapte jugee par le Registre :

Seul le Registre peut juger 1'admissibilite initiale du menage a un logement adapte. Les 
fournisseurs de logements ne peuvent pas juger 1'admissibilite initiale du menage a un 
logement adapte.
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Un menage pent etre considere admissible a un logement adapte seulement si un on plus d’un des 
membres du menage fournit le formulaire de demande de logement adapte pour raison medicale 
dtiment rempli par un medecin qui confirme que le demandeur a besoin d’un logement adapte 
pour pouvoir vivre de faqon autonome et qui repond aux criteres d'admissibilite dans la 
legislation provinciale et les regies locales. Cette documentation doit etre soumise au Registre.

L’admissibility doit etre etablie dans les trente (30) jours suivant la soumission d’une demande 
jugee complete.

Tous les demandeurs inscrits sur la liste d’attente qui demandent un logement adapte doivent 
repondre a tous les criteres d’admissibilite dans la legislation provinciale et les regies locales 
pour etre juges admissibles a un logement adapte par le Registre.

Si un menage souhaite etre inscrit a la liste d’attente interne d’un fournisseur de logements pour 
un logement adapte, il doit fournir le formulaire de demande de logement adapte pour raison 
medicale au Registre afin d’etre juge admissible.

Apres que 1’admissibility est jugee et confirmee par le Registre, le menage peut etre inscrit sur la 
liste d’attente si le fournisseur dispose d’un logement de taille convenable. Le demandeur doit 
fournir toute la documentation requise au Registre et/ou au fournisseur de logements dans les 
meilleurs delais. Tous les protocoles et les recours pertinents s’appliquent toujours. Le menage 
beneficiaire d’aide sous forme de loyer indexe sur le revenu qui occupe un logement adapte est 
soumis aux regies etablies dans le Processus d’attribution d’un logement (Avis concemant le 
logement communautaire 20-05). Si le fournisseur de logements croit que le demenagement 
imposerait une difficulty injustifiee au menage, il doit communiquer avec le gestionnaire de 
service.

Admissibility continue d’un menage

Une fois qu'un menage, initialement juge admissible a un logement adapte par le Registre, est 
loge, le fournisseur de logements doit s'assurer que le menage repond aux criteres d'admissibilite 
continue a un logement adapte chaque annee lors de 1’examen annuelle.

Si un document ou un renseignement fourni par le menage doit etre modifie aux fins de la 
verification d’une demande en cours ou de 1’admissibility continue, le menage doit fournir le 
nouveau document ou renseignement dans les trente (30) jours suivant la date du debut du 
nouvel etat de sa situation.

Tout demandeur inscrit a une liste d’attente et tout menage occupant actuellement un logement 
doit respecter la presente politique et suivre le processus indique, sinon les recours prevus par la 
legislation et les politiques s’appliquent.

Mesures a prendre quand un menage beneficiaire est juge inadmissible a un logement adapte

Si un menage beneficiaire de loyer indexe sur le revenu (LIR) est juge inadmissible a 
1’occupation d’un logement adapte, le fournisseur de logements doit fen aviser par ecrit.
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La cessation de Padmissibilite pent etre motivee par les raisons suivantes, sans s’y limiter :

a) le fournisseur de logements decouvre qu’au moment de revaluation de Padmissibilite initiale 
ou subsequente, le menage ne repondait pas au critere d’admissibilite indique ci-dessus; on

b) le logement n’est plus occupe par un membre du menage ayant besoin d’un logement adapte 
ou de services de soutien subventionnes par la province pour vivre de faqon autonome; ou

c) le menage, dans la periode qui a precede Poccupation d’un logement adapte, a neglige 
d’informer le fournisseur de logements dans les trente (30) jours suivant un changement a 
apporter a un document ou a un renseignement fourni aux fins de sa demande de logement 
adapte.

Le fournisseur de logements informe le menage beneficiaire de LIR qu’en raison de 
Petablissement de son inadmissibilite au logement adapte, il devra demenager dans un autre 
logement ou ensemble domiciliaire pour conserver son admissibilite au LIR.

L’avis du fournisseur de logements doit indiquer au menage qu’il doit contacter le Registre 
immediatement pour obtenir de Paide et des instructions. L’avis doit aussi indiquer au menage 
qu’il a la possibilite de soumettre une demande d’examen interne de la decision originale. Le 
fournisseur de logements doit immediatement fournir une copie de Pavis au Registre.

Quand le Registre reqoit Pavis du fournisseur de logements, il doit aviser le menage par lettre 
que :

1. le menage doit immediatement soumettre une nouvelle demande de logement;
2. cette demande doit indiquer au moins trois (3) options de logements choisies dans la liste 

des ensembles domiciliaires designes;
3. le menage doit voir a garder sa demande a jour;
4. le menage est cense augmenter annuellement par trois (3) le nombre de ses options 

choisies jusqu’a atteindre le nombre d’options qui lui sont disponibles dans sa region 
preferee; et

5. qu’apres un (1) refus d’offre de logement, le menage sera radie de la liste d’attente.

L’avis du Registre doit informer le menage qu’en vertu des reglements, un menage juge 
inadmissible parce qu’il n’a plus besoin d’un logement adapte peut continuer d’occuper le 
logement tant qu’il maintient son occupation ou son statut de membre conformement a Pentente 
de location ou d’occupation ET qu’il respecte la presente politique.

De plus, un menage beneficiaire demeure admissible a Paide sous forme de LIR pendant qu’il 
attend la disponibilite d’un logement approprie, a condition de conserver son admissibilite a 
Paide sous forme de LIR conformement aux exigences de la legislation ET de respecter la 
presente politique.

Si le menage continue de repondre aux criteres pertinents de Paide sous forme de LIR et de 
respecter la politique, il demeure admissible a Paide sous forme de LIR apres son demenagement 
dans le nouveau logement.
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Nous reconnaissons que la recherche d’un nouveau logement peut occasionner des difficultes a 
certains locataires/membres. Pour les aider, le Registre doit permettre au menage de conserve!- la 
date d’inscription de sa demande originale, ce qui devrait lui assurer un meilleur rang dans la 
liste d’attente centralisee pour les ensembles domiciliaires de son choix et accelerer 1’acces a un 
logement approprie.

Au besoin, le gestionnaire de service peut compenser un menage qui se trouve dans 1’obligation 
de payer deux loyers.

Si un menage ne respecte pas les exigences indiquees ci-dessus, le Registre doit informer le 
menage par ecrit de son manquement au reglement et des mesures necessaires pour rectifier le 
manquement. Get avis doit aussi indiquer les consequences du manquement (p. ex., perte de 
1’aide sous forme de LIR, eviction ou les deux).

Le menage doit avoir la possibilite de corriger le manquement au reglement dans le delai indique 
par le Registre et/ou de demander un examen interne de la decision originale du Registre. Le 
delai permis pour demander un examen interne doit etre le meme que le delai fourni aux autres 
demandeurs et aux locataires/membres qui demandent un examen interne en vertu de la loi, qui 
est de quinze (15) jours ouvrables.

Si le menage neglige de soumettre une demande d’examen interne et/ou de corriger le 
manquement dans le delai permis, le Registre lui envoie un avis ecrit indiquant les recours que le 
Registre entreprendra. Le Registre doit immediatement en infonner le fournisseur de logements 
et celui-ci doit immediatement prendre les mesures qui s’imposent (p. ex., mettre fin a 1’aide 
sous forme de LIR, entamer le processus d’eviction, ou les deux).

Menages a lover scion le marche iuges inadmissibles a un logement adapte

Un menage a loyer selon le marche qui a ete juge inadmissible a 1’occupation d’un logement 
adapte doit recevoir du fournisseur de logements 1’avis ecrit approprie lui demandant de quitter 
le logement. Get avis doit aussi donner au menage f occasion de demander un examen interne de 
la decision originale.

Le fournisseur de logements doit immediatement fournir une copie de cet avis au Registre.

Le fournisseur de logements ne doit pas proceder a [’eviction d’un menage qui n’est plus 
admissible au logement adapte qu’il occupe sans obtenir au prealable le consentement ecrit 
du gestionnaire de service.

II est a noter que le fournisseur de logements peut proceder a feviction d’un menage sans 
demander le consentement du gestionnaire de service si la ou les raisons de proceder a feviction 
repondent a tout autre critere prevu par la legislation.

Conclusion

Compte tenu de la demande pour les logements adaptes, la presente politique devrait assurer aux 
menages qui en ont besoin faeces continu aux logements adaptes.
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Cette nouvelle politique s’harmonise avec le Plan de logement et de lutte centre le sans-abrisme,
car elle assure que les logements adaptes dans les ensembles domiciliaires designes serviront a la
population ciblee.

Mesures a prendre

La politique decrite dans le present avis entre en vigueur immediatement.

Les fournisseurs de logements doivent:

1. Fournir un exemplaire du present Avis concerncmt le logement social a tons les membres de 
leur conseil d’administration;

2. S’assurer que toutes demandes initiales pour les logements adaptes ont ete jugees admissibles 
par le Registre des logements;

3. S’assurer que leur entente de location ou d’occupation pour les logements adaptes est 
conforme aux exigences de la politique; et

4. S’assurer que le formulaire ci-joint de demande de logement adapte pour raison medicale est 
fourni annuellement a tous les menages qui occupent un logement adapte pour determiner 
leur admissibilite continue, sauf si le fournisseur de logements considere que les 
renseignements et les documents deja fournis suffisent a determiner que le menage est 
toujours admissible a un logement adapte, Regl. de 1’Ont. 367/11, ait. 81(2).

Si vous desirez obtenir d’autres renseignements ou si vous avez des questions ou des
preoccupations, veuillez communiquer avec votre administrateur de programme.

Cindi Briscoe
Gestionnaire, Services de logement

(Available in English)
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